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3) MISE SOUS PROTECTION
(procédure formelle de mise sous protection à proprement 

parler)

12/2 LcPN: indiquer quelles sont les utilisations et 
modifications compatibles ou non avec les buts de protection 

fixés

2) CLASSEMENT
(procédure formelle dont le but est de définir quels objets 

présentant des  valeurs justifiant une mise sous protection)

9/4 LcPN: précise les motifs qui confèrent aux objets de 
l'inventaire une importance cantonale et les conséquences 

financières prévisibles de ce classement

1) INVENTAIRE
(Catalogues: techniques, indicatifs et sans portée juridique)

8/2 LcPN: décrit l'importance et le rapport avec paysage 
environnant; détermine buts visées par la protection, conflits 
potentiels et mesures nécessaires à la mise sous protection et 

leurs conséquences

Objet d'importance

PROCÉDURES: INVENTAIRE -> CLASSEMENT -> MISE SOUS PROTECTION

Nationale

CF
non exhaustifs

(art. 5 LPN)

CF
sites: ISOS (OISOS)
monuments: PBC

Commune entendue (sauf portée restreinte) -
>SIP BO 30js (sauf portée restrainte 10js)  -

>demande préavis  ->conciliation
Décision CE

(12/1 LcPN, 15 à 18 OcPN)

Cantonale

SIP
(8/1bis LcPN, 8 OcPN)

Commune entendue (sauf portée restreinte) -
>SIP BO 30js (sauf portée restrainte 10js)  -

>demande préavis  ->conciliation
Décision CE

(9/2, 10, 11 LcPN, 10 à 12 OcPN)
(Urgence: 9/6 LcPN, 14 OcPN)

Commune entendue (sauf portée restreinte) -
>SIP BO 30js (sauf portée restrainte 10js)  -

>demande préavis  ->conciliation
Décision CE

(12/1 LcPN, 15 à 18 OcPN)

Communale

Commune
(8/1ter LcPN)

Commune BO 30js ->conciliation ->décision
décision avec dossier envoyés pour 

Homologation CE
(9/3, 10, 11 LcPN, 13 à 13b OcPN)

(Urgence: 9/6 LcPN, 14 OcPN)

Commune
(12/4 LcPN, 19 OcPN) 

=> plans directeurs, PAZ/RCCZ, autres (yc droit 
privé)


